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30/09/2024

tenue sous la présidence de Madame HOGEDEZ, assisté(e)

de Madame COPPIN et Madame ARNIAUD, Conseillères

En présence de Monsieur PEYROT, Rapporteur public

Monsieur BREMOND, Greffier

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2209202 Madame Caroline COPPINRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

02) DOSSIER N° 2302716 Madame Caroline COPPINRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Titre de l'affaire  Annuler l’arrêté du 7 avril 2021, notifié le 17 juin 2022, par lequel le recteur de l’académie d’Aix-Marseille a placé la requérante en congé de longue durée non
imputable au service sur la période du 28 avril 2017 au 27 janvier 2019.

Nom des parties

Madame S

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Représentants des parties

Madame S

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté du 08 février 2023 par lequel le recteur de l'académie d'Aix-Marseille a placé Madame S en congé de longue durée non imputable
au service sur la période du 28 janvier 2019 au 27 octobre 2019.

Nom des parties

Madame S

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Représentants des parties

Madame S
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03) DOSSIER N° 2306700 Madame Caroline COPPINRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Arrêté le 30/09/2024

Le président du tribunal

Titre de l'affaire  Annuler le titre de perception PACA 23 2900001173 d’un montant de 19 624,41 euros émis le 21 février 2023 sous le n° 013000 006 053 013 485571 2023
0001369 à l’encontre de Madame S par la direction régionale des Finances publiques de PACA et des Bouches-du-Rhône.

Nom des parties

Madame S

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES PACA

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Représentants des parties

Madame S


